
 

 

             Fiche 127-V7_ fait le 07/03/2024 

 A retenir  

 Cette formation s’adresse aux permanents des Communes forestières 

 Pensez à amener votre ordinateur portable. 

 La formation se tiendra le 16 avril de 9h à 17h et le 17 avril de 9h à 15h dans les locaux de 

l’Union régionale des Collectivités forestières Occitanie, 5 rue Gaston Planté, 34 790 Grabels  

 Pour une bonne qualité des échanges, la formation sera limitée à 15 personnes. Le quota est 

atteint. Les autres inscriptions, avant le 9 avril, seront sur liste d’attente.  

 La formation s’adresse aux animateurs de formations et de réunions d’information en 

présentiel. Il ne sera pas fait mention de qualiopi 

 Chacun vient avec un contenu de formation que vous avez déjà réalisé (ou que vous devez 

animer bientôt) : vous effectuerez des exercices à partir de celui-ci car le temps nous est 

compter 

 Emmenez votre ordinateur 

 

PROGRAMME 

16 avril 2024 de 9h à 17h 
Formateur : Franck BENARD, 12H CONSULTING 

 

09h00 - 09h30 :  Introduction et présentation du programme et des objectifs  

Accueil,  

Présentation des objectifs et de l’ordre du jour de la formation 

Méthodologie : présentation de la formation par la formateur et tour de 

table pour se présenter entre participants 
 

09h30 - 10h00 Rédiger un objectif pédagogique  

Lien entre les besoins des stagiaires et la notion d’objectif 

Les 3 niveaux d’objectifs 

La taxonomie Bloom 

Méthodologie : Apports théoriques, retours d’expérience et exercices 
 

10h00 - 10h30 Sélectionner et hiérarchiser le contenu  

Notion de fil rouge 

Principe de la progression pédagogique 

 formation ‘Concevoir et animer une formation’ 

le 16 et 17 avril 2024  

salle de réunion – 5 rue Gaston Planté, 34790 Grabels 



 

 

Méthodologie : réflexion à partir d’une analogie, retour d’expériences, 

compléments théoriques par le formateur 

 

10h30 - 10h45 PAUSE 

 

10h45 - 11h30 Scénariser le parcours de formation  

Cercle de développement des compétences 

5 méthodes pédagogiques 

Le tableau déroulé pédagogique 

Méthodologie : Echange pour découvrir les 5 méthodes pédagogiques, 

apports théoriques 

 

 11h30- 12h00 Atelier scénariser une séquence  

Scénariser une séquence de 15 mn sur une formation que vous maitrisez/ 

devez présenter bientôt 

Méthodologie : Atelier de rédaction d’une séquence 

 

12h00 - 13h00 DEJEUNER 

 

13h00- 14h00 Atelier scénariser une séquence (suite) 

Scénariser une séquence de 15 mn sur une formation que vous maitrisez/ 

devez présenter bientôt 

Méthodologie : Atelier de rédaction d’une séquence 

 

14h00- 15h00 Les techniques d’animation 

Animer chacun son tour une séquence de formation issue du contexte 

professionnel selon divers scénarii  

Méthodologie : Atelier pratique d’animation, apports complémentaires 

par le formateur 

 

15h00 - 15h15 PAUSE 

 

15h15 - 17h00 Les techniques d’animation (suite) 

Animer chacun son tour une séquence de formation issue du contexte 

professionnel selon divers scénarii  

Méthodologie : Atelier pratique d’animation, apports complémentaires 

par le formateur suite à chaque présentation 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

PROGRAMME 

17 avril 2024 de 9h à 17h 
Formateur : Franck BENARD, 12H CONSULTING 

 

09h00 - 9h15 Point sur les acquis de la veille et questionnement des stagiaires 

 Méthodologie : réponse aux questions des participants 

 

09h15 - 10h30 Les techniques d’animation (suite) 

Animer chacun son tour une séquence de formation issue du contexte 

professionnel selon divers scénarii  

Méthodologie : Atelier pratique d’animation, apports complémentaires 

par le formateur suite à chaque présentation 
 

 

10h30 - 10h45 PAUSE 

 

10h45 - 12h00 Les techniques d’animation (suite) 

Animer chacun son tour une séquence de formation issue du contexte 

professionnel selon divers scénarii  

Méthodologie : Atelier pratique d’animation, apports complémentaires 

par le formateur suite à chaque présentation 

 

12h00– 13h00  DEJEUNER 

 

13h00 - 14h45 Les techniques d’animation (suite) 

Animer chacun son tour une séquence de formation issue du contexte 

professionnel selon divers scénarii  

Méthodologie : Atelier pratique d’animation, apports complémentaires 

par le formateur suite à chaque présentation 

 

14h45 – 15h00 Echanges autour de questions/Conclusion/Evaluation 

Ce qu’on arrête, ce qu’on continue, ce qu’on commence en matière de 

conception ou d’animation de la formation 

Méthodologie : grille d’évaluation des acquis, échange avec le groupe 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

INFORMATIONS ET MODALITES DE PARTICIPATION 

 

 

Organisme de formation   

IFFC – Institut de formation forestière communale, organisme de formation de la Fédération nationale 

des Communes forestières 

 

Lieu de la formation   

La formation aura lieu dans les locaux de l’Union Régionale des Communes forestières Occitanie, 5 rue 

Gaston Planté 34 790 Grabels 

Accès : Tram 1 depuis la gare en direction de la Mosson pendant environ 20 minutes jusqu’à l’arrêt 
Euromédecine ; de là, soit à pied, pendant 15 minutes environ, soit bus 24 jusqu’à l’arrêt Ile bleue 
devant les bureaux 
Indication d’hôtel : A 10 mn à pied du lieu de formation. Il est à réserver par chacun d’entre nous (= ceux 
qui en ont besoin). Hôtel du Parc Euromédecine – 2 rue Caducée à Montpellier. Tél : 04 67 52 43 33. 
Nuitée avec PDJ à 95 euros par personne +2,30 € de taxe de séjour. https://montpellier-hotel.fr/  

 
Contact   

Isabelle VERGNE, chargée de mission formation IFFC 

isabelle.vergne@communesforestieres.org , 06 78 57 34 98 

  Contacter Isabelle Vergne, pour toute question relative à cette formation, à votre inscription ou à 

son accès aux personnes en situation de handicap.  
 

 

Date et horaires   

Mardi 16 avril de 9h à 12h et de 13h à 17h 

Mercredi 17 avril de 9h à 12h et de 13h à 15h.  

 

Durée      

12 h00 de formation  
 

Coût pour le stagiaire  

Coût : 250 € par personne et par jour, soit 500 € par personne. Ce coût est pris en charge par votre 

structure.   

Nous vous proposons de déjeuner ensemble dans le restaurant voisin.   

Les frais de repas (compter 25 € environ), de même que les frais de déplacement et de nuitée sont à votre 

charge : le remboursement se fait via votre employeur.  

 

Objectif général  

Obtenir les clés pour concevoir et animer une séquence de formation.  

 

Objectifs opérationnels   

A l’issue de la formation, les participants seront capables d’/de : 

- Rédiger un objectif opérationnel 

- Construire un déroulé pédagogique 

- Progresser dans ses pratiques d’animation 

 

https://montpellier-hotel.fr/
mailto:isabelle.vergne@communesforestieres.org


 

 

 

 

Matériel nécessaire 

Chaque participant viendra avec son ordinateur portable, outil qui servira lors de l’élaboration des 

séquences et avec le contenu d’une formation qu’il a déjà réalisé (ou qu’il animera bientôt). 

 

Evaluation de la formation   

La formation fera l’objet d’une évaluation à chaud par le stagiaire. 

 

Attestation :   

Une attestation de formation sera remise à chaque participant. 

 

Formateur  

Franck BENARD de 12H CONSULTING est un professionnel doté d'une expérience diversifiée dans les 
secteurs public et privé. En tant qu'auditeur Qualité, il possède également une expertise avérée sur 
différents référentiels de certification, notamment QUALIOPI. Franck est membre actif du jury habilité 
du Titre Professionnel "Formateur Professionnel d'Adultes" (TP-00350) et anime notamment, en tant 
que Formateur sénior, les "Formations de formateurs" pour l'organisme de formation CEGOS 
(https://www.linkedin.com/in/franck-benard/). 
 

Public visé :  

Les salariés des associations départementales, des Unions régionales et de l’équipe nationale.  

 

Pré requis :   

Cette formation est sans prérequis. 

 

Règlement intérieur, RGPD :  

Disponible sur demande et sur http://www.fncofor.fr/formations-proposees-institut-formation-

forestiere-communale-iffc-5_3185.php 
 

 

 Pour s’inscrire : 

Isabelle Vergne : isabelle.vergne@communesforestieres.org  

 les 15 places disponibles ont été réservées. Les inscriptions se font sur liste d’attente, au plus tard pour 

le 9 avril 2024. Les demandes arrivées après cette date seront étudiées au cas par cas.  

En cas d’annulation par l’IFFC, les personnes invitées seront informées par mail ou par téléphone 
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